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FLAMBÉE DES PRIX  
LES POSTIÈRES ET LES POSTIERS N’EN PEUVENT PLUS ! 

 
 
Depuis des mois, les prix de l’essence, du gaz, de l’électricité et des produits de première 
nécessité explosent. Pendant ce temps, les salaires stagnent, le pouvoir d’achat s’effondre et la 
précarité s’installe dans tous les services. 
Aujourd’hui, beaucoup de postières, de postiers, de salarié·es du Groupe et de sous-traitants 
n’ont plus les moyens de venir travailler. Entre plein d’essence, facture d’énergie et courses du 
quotidien, c’est la double peine : les agents paient pour travailler ! 
 

Pour la CGTFAPT, cette situation est insoutenable et injuste 
 
Aucun service public ne peut fonctionner durablement si celles et ceux qui le font vivre sont 
contraints à renoncer à venir travailler faute de moyen. 
Le Groupe La Poste doit agir immédiatement. 
 
Il est temps de répondre à cette urgence sociale, par des mesures salariales fortes et immédiates 
pour compenser la flambée du coût de la vie. 
 
La CGT FAPT exige : 

 Une augmentation générale des salaires sur l’ensemble du Groupe et de ses filiales. 
 Une indemnité spécifique énergie et carburant, tenant compte des déplacements 

professionnels et du domicile-travail. 
 La revalorisation des remboursements kilométriques et des frais professionnels pour 

l’ensemble du groupe la poste  
 Une véritable concertation avec les organisations syndicales pour une réponse 

immédiate à la crise. 
 

Assez d’injustice sociale ! 
 

Les salarié·es ne peuvent pas continuer à subir pendant que Le groupe La Poste affiche des 
milliards d’euros de chiffre d’affaires. 
 

La CGT FAPT appelle l’ensemble des travailleuses - 

travailleurs du Groupe et des sous-traitants à se 

mobiliser pour exiger des réponses urgentes à cette 

situation d’urgence sociale. 
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